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difförents cantons (4), ne peuvent pas avoir cette habitude du
service et cet ensemble qui ne s'acquierent qu'ä la longue par une
pratique continuelle; nos chefs de corps ne sont pas tous militaires ;

les cadres de nos compagnies laissent encore beaucoup ä dösirer,
et, malgrö l'excellente institution des camps de tactique ('), l'armöe
suisse aura toujours une grande införioritö dans le döbut d'une
campagne. Le difficile est de bien organiser les difförentes branches
administratives et militaires. II faut pour cela du temps et du calme,
et il est ä prösumer qu'on ne nous laisserait ni Tun ni l'autre.
L'ennemi qui nous atlaquerait, connaissant notre faible, cacherait
ses pröparatifs et tomberait sur nous comme la foudre sans nous
laisser le temps de nous reconnaitre. Malheur ä nous si, dans une
circonstance pareille, nous manquons de bons officiers pour
rassembler les ölöments öpars de la force militaire et diriger les pha-
langes nationales dans leur gönöreux dövouement! Notre rösistance

manquera d'ensemble, et, quel que soit le courage de nos soldats,
ils seront battus par des iroupes plus habiles et mieux conduites;
la möfiance s'empara d'eux jet peut-ötre qu'en voyant l'hösitalion
de leurs chefs, ils se croiront trahis! On frömit en pensant aux
rösultats possibles d'une pareille Situation morale chez des hommes

peu öclairös: les mänes sanglants du magnanime et infortunö d'Erlach

se levent pour attester ä quels exces peuvent se porler des
soldats döbandös qui ont rompu tous les liens de la discipline.

(A suivre.)

A PROPOS DU KfM-CHAPEAU.

(Correspondance.)

Monsieur le Rödacteur,

Permettez-moi quelques observations sur la röcente ordonnance du
Conseil föderal fixant Ia nouvelle coiffure des troupes suisses et ter-
minant enfin la fameuse reforme commeneee en decembre 1867.

Toute l'armee, sauf une petite exception, va donc jouir du mßme

köpi-chapeau Wuscher, mais garni de douze especes de pompons,
de cinq genres de panaches, de dix sortes de ganses et de marques
speciales, y compris des gaffes, des rames, des pelles, des pioches,
des canons, des carabines, des croix, des galons et des cocardes. Ce

riche musee de fioritures honore certainement l'esprit inventif de nos

gouvernants; mais je ne sais s'il röpond aux desirs de simplification
dont on fit tant de bruit quand on detruisit rhabillement actuel contre

(') On n'avait pas alors les grands rassemblements de Iroupes föderales.

(*) On commencait k röunir k Thun, tous les deux ans, quelques troupes pour y
pratiquer les manoeuvres de brigade.



- 100 —

le voeu de nombreux pötitionnaires; en tous cas il critique amere-
ment la decision prise alors de substituer une coiffure unique
aux six coiffures existantes. N'ayant plus cette derniere distinction
toute naturelle entre armes et corps divers, on est oblige maintenant
d'en imaginer de beaucoup plus artificielles et moins pratiques, de

corriger l'unite obtenue en la bariolant de colifichets coüteux et

ridicules, au milieu desquels il sera difficile de se debrouiller sans

avoir l'ordonnance ä la main. En resume on n'est arrive ä l'unite tant
vantee de chapellerie qu'au prix d'une plus grande diversite de passe-
menterie. Voilä l'homogeneite nationale bien avancee, ainsi que le
bon goüt et le budget des soldats-citoyens.

Puisque les Chambres ont decrele, en decembre 1867, une coiffure

unique, est-ce Interpreter exaetement leur decision que d'en

excepter, on ne sait pourquoi, les pretendus non-combattants, qui
n'auront que la casquette? Ignore-t-on que cette qualification injuste
et blessanle a ete formellement abolie il y a quatre ans et qu'elle ne

peut par consequent etre rötablie par un simple sous-entendu
reglementaire.

Le köpi-chapeau d'infanterie ne portera, dit votre honoree feuille,
que le n° de la compagnie. J'aime ä croire que c'est lä une erreur :

les compagnies ont dejä ia distinction des pompons, et il est

indispensable que les bataillons se distinguent aussi par quelque chose,

au moins par leur numero! Mais peut-etre les besoins de la « nouvelle

tactique » exigent-ils que quelques bataillons voisins puissent se fondre

dans une indissoluble intimite, afin de perfectionner l'homogeneite
nationale, ou pour faire pendant ä la debandade reglementaire et au
dösordre normal recemment inlroduils dans nos övolutions d'infanterie.

Pour enumerer ces progres en pompons l'ordonnance emprunte
dejä le langage du nouveau röglement d'exercice d'infanterie, ce qui
me semble d'autant moins opportun que ce reglement est encore ä

l'essai pour cette annöe et que son Systeme de designation des

compagnies par « division ä droite el ä gauche du drapeau » est infiniment

moins simple et moins clair que la vulgaire numerotation. Ce

sera, je crois, toujours plus court et plus precis de dire la 3mv

compagnie que la compagnie de droite de la division ä gauche du drapeau.
D'ailleurs, si l'on marche en retraite, ou en avant inverse, la defi-
nilion n'est plus vraie, et l'on n'exigera sans doule pas de nos soldats

qu'ils echangent leurs pompons pour lui restituer sa verite.
Enfin une marquante innovation de l'ordonnance federale est de

donner aux colonels federaux divisionnaires un panache special, le
panache blanc, qui ötait jusqu'ici la distinction du seul commandant

en chef. Nous reconnaissons que cette gracieuse simplification ötait
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bien due ä nos honorables anciens en compensation des couleuvres
qu'on leur fait avaler depuis deux ou trois ans. Mais ce cadeau

perd son prix ä n'etre point assez complet ni assez explicite. Je

suppose tout d'abord que par divisionnaires l'ordonnance entend
ceux du pied de guerre nommes par le commandant en chef, car
les autres ne l'etant que momentanement pour l'instruction, ou even-
tuellement sur le papier, ils n'auraient droit qu'ä des panaches
blancs, provisoires ou eventuels, ä cumuler peut-etre avec le panache
vert, ce qui n'est guere admissible. Mais en face des termes positifs
de la loi organique, le Conseil federal n'est point compötent pour
creer de nouveaux grades et surtout un grade superieur ä tous les
autres. Et s'il ne peut creer le grade peut-il creer l'insigne? Cet

insigne peut-il avoir un caractere serieux? Si ce n'esl qu'une marque
distinctive le Conseil federal n'a pas davantage ä s'en preoccuper
sans mandat des Chambres, ou du commandant en chef, car ce dernier
seul designera ceux ä qui eile revient et pourra meme n'en pas dö-
signer du tout, s'il le juge convenable. La distinction permanente
qu'on veut etablir aurait donc l'inconvönient de lier les mains du
commandant en chef, de limiter ses choix et son action dans l'emploi
de l'armee devant l'ennemi, et de fausser cette institution propre ä la
Suisse d'officiers-generaux tous du meme grade, et seulement colonels,
avec un seul göneral commandant en chef, revetu d'une autorite dic-
tatoriale par Ia Constitution et par le Corps legislatif qui le nomme.
Je ne juge pas ici cette antique institution nationale, je me borne ä

la rappeler. Tant qu'elle n'a pas ele rögulierement changee, eile doit
ötre respectee de lous, particulierement du Conseil federal, contre

qui eile est un peu dirigee, il est vrai, mais dans un but ötudie de

ponderation des pouvoirs politiques et de concentration des pouvoirs
militaires. — En la matiere, le Conseil federal avait par son ordon-
donnance ä substituer aux marques distinctives et aux insignes abolis
des distinclions et des insignes correspondants et non point ä en

ajouter d'autres qui changent la valeur de ceux legalement etablis
et I'echelle hierarchique.

Si l'on m'objecle qu'il est pourtant necessaire de pouvoir reconnaitre

promptement en campagne les divisionnaires et les brigadiers,
je dirai que c'est aussi mon avis, et que c'est pour cela que sont
faits les guidons d'etat-major qui, portes par une ordonnance ä cheval,
sont plus visibles et plus convenables ä tous egards qu'un ornement
personnel sans grade equivalent.

Que si l'on a voulu par cetle innovation, comme quelques-uns le
pretendent, s'acheminer peu ä peu ä la creation du grade de
divisionnaire et d'un certain nombre de generaux, je repondrai, sans
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combattre ici cette idee au fond, que ce n'est pas incidemment et

par un reglement de coiffure que ces eminentes dignitös doivent
ötre instituees.

J'estime donc que le Conseil födöral ferait bien de revoir son
ordonnance, vicieuse en d'autres points encore, pour la mettre mieux
en harmonie avec les lois qu'elle est chargöe d'appliquer, non
d'amplifier.

Un officier superieur.

NOTES SUR LE SERVICE DES TROUPES FRANCAISES EN CAMPAGNE,

specialement celles de l'Algerie.

Organisation generale. La compagnie organisee en deux sections,
quatre demi-sections et huit escouades, doit avoir pour se mettre en
route le materiel de campement suivant:

Par homme, 1 tente-abri, bäton et piquets; 1 demi-couverture et
4 petit bidon de la contenance de 1 1/2 litre.

1 marmite, 1 grande gamelle et 1 hachette par escouade (8
hommes).

1 bidon, 1 sac ä dislribuilon et 1 moulin ä cafö par demi-section
(16 hommes).

Pour l'armement et les munitions chaque homme a 10 paquets de

cartouches, ä 10 chacun, plus 2 cartouches libres, soit 62 carlouches

par homme.
On percoit genöralement la veille du döpart deux jours de pain et

2 jours de biseuit, sucre et cafe. La viande se distribue en arrivant
au moyen de bestiaux qui suivent. Les autres denrees telles que sei,
riz, legumes, lard, pätes, etc., se touchent tous les deux jours chez

un foumisseur qui suit la colonne, suivant des bons dont la quantitö
est fixee parla compagnie et dont le montant est retenu sur la feuille
de pret par l'officier payeur; suivant le cas, on percoit des vivres pour
plus de deux jours; quelquefois meme pour 8 jours, alors tout est en
biseuit.

La ration de pain est de 750 grammes par jour et par homme.
La ration de biseuit n'est que de 550 grammes et peut se conserver
pendant un an. Deux galettes carrees forment une ration.

La ration de viande est de 250 grammes.
Les hommes vivent par escouades sous la surveillance d'un caporal;

chaque homme, ä tour de röle, porte sur son sac le campement et
les vivres necessaires.

Les sous-officiers vivent göneralement par division et fönt un or-
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